
DEPARTEMENT DU LOT        COMMUNE DE SOUILLAC 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 22 Juillet 2010 à 18 heures 
 

Présents : Messieurs LAVAL – TERRIEUX – CAMPOT – HUTIN – THOMAS – MESKITI – POUGET – MACHEMY 
– DARNIS – ARPAILLANGE – Mesdames SOULIE CLEDEL – PERROT – MARCHI – MABRU – CORNET – 
ESPITALIE DELBOS – BARDET – COUTENS (jusqu’à 19h30) – KOWALIK. 
Absents mais représentés : Monsieur LEYMERIGIE (pouvoir à Monsieur HUTIN) – Madame HAYAT (pouvoir à 
Madame MARCHI) – Monsieur JAOUAD (pouvoir à Monsieur THOMAS) – Madame HUETE (pouvoir à Madame 
PERROT) – Madame MONTEIL (pouvoir à Monsieur LAVAL) - Madame COUTENS (pouvoir à Madame BARDET à 
partir de 19h30)  
Absents mais excusés :  Mesdames AZNABET - THIERES 
Membres en exercice :  26 Membres présents : 19 jusqu’à 19h30 – 18 à partir de 19h30 
Absents représentés : 5 jusqu’à 19h30 – 6 à partir de 19h30   Absents excusés : 2  
Secrétaires : Mesdames PERROT et KOWALIK. 
 
 
Installation d’un nouveau conseiller municipal 
Suite à la démission de Monsieur JOUEN, il n’est pas possible de procéder à l’installation d’un nouveau conseiller 
municipal car le suivant de la liste, Madame Carine VILLALONGUE COUDERT n’a pas souhaité siéger. 
 
Approbation du conseil municipal en date du 10 Juin 2010 
Le Conseil Municipal a approuvé avec une abstention, le procès-verbal de la séance du 10 Juin 2010 
 
67 - Diagnostic éclairage public 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a retenu le cabinet DEJANTE pour la maîtrise d’œuvre d’une deuxième tranche de 
diagnostic d’éclairage public à hauteur de 3 400 € HT. 
 
 68 – Attribution des marchés pour l’aménagement du rez-de-chaussée de la bibliothèque municipale 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a approuvé le dossier de consultation des entreprises et a autorisé Monsieur le 
Maire à signer les marchés correspondants concernant l’aménagement du rez-de-chaussée de la bibliothèque. 
 
69 – Demande de financement et subventions pour l’aménagement du rez-de-chaussée de la bibliothèque municipale 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a approuvé le plan prévisionnel de financement et a autorisé Monsieur le Maire à 
solliciter les subventions correspondantes. 
 
70 – Attribution des marchés pour l’agrandissement et l’aménagement de la salle Du Bellay 
Le conseil municipal,  à l’unanimité, a approuvé le dossier de consultation des entreprises et au autorisé Monsieur le 
Maire à signer les marchés correspondants concernant l’agrandissement et l’aménagement de la salle Du Bellay. 
 
71 - Lancement d’une procédure de cession d’un chemin rural  
Le conseil municipal,  à l’unanimité, a décidé de lancer une procédure de cession du chemin rural bordant la parcelle 
cadastrée section AM N°410 et a autorisé Monsieur le Maire à lancer l’enquête publique correspondante. 
 
72 - Déplacement de l’entrée d’agglomération au lieu dit « Timbergues » 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a décidé de modifier la limite d’agglomération sur le RD15 suite aux travaux 
d’aménagement au lieu dit « Timbergues ».. 
 
73 - Groupement de commandes pour les diagnostics accessibilité E.R.P. , voirie et espaces publics 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a décidé d’adhérer au groupement de commandes proposé par la communauté de 
communes du pays de Souillac Rocamadour, et a désigné Monsieur TERRIEUX en tant que représentant de la collectivité 
pour participer aux réunions de travail. 
 
74 - Maîtrise d’ouvrage pour dissimulation des réseaux électriques aériens rue des Granges 
Le conseil municipal, à l’unanimité : 

- a désigné la Fédération Départementale d’Electricité du Lot pour assurer la maîtrise d’ouvrage 
- a autorisé Monsieur le Maire à signer une convention 
- a approuvé le ventilation des travaux établie par France Télécom et la Fédération d’Electricité 
- s’est engagée à financer ces travaux conformément au projet de convention 

 
75 - Projet de dissimulation des réseaux électriques aériens rue des Granges 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a approuvé ce projet de dissimulation pour un montant de 26 500 € HT et s’engage à 
participer à 25% du coût de ces travaux. 
 



 
 
76 - Présentation du compte-rendu annuel de concession gaz 2009 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a pris acte de la communication de ce rapport pour l’année 2009. 
 
19h30 – Départ de Madame COUTENS. 
 
77 - Service civique volontaire 
Le conseil municipal, avec une abstention, a autorisé la collectivité à accueillir des jeunes en service civique volontaire et 
a approuvé le versement d’une prestation de 100 € par mois pour la prise en charge de frais d’alimentation ou de 
transport. 
 
78 - Modification du tableau des emplois 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a décidé d’adopter les modifications  du tableau des emplois proposés. 
 
79 - Délégations du Maire 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a pris acte des décisions prises en matière de marchés publics. 
 
80 - Achat de matériels 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a autorisé Monsieur le Maire à mandater en investissements divers achats et 
matériels dont le montant unitaire est inférieur à 500 € TTC. 
 
81 - Virements de crédits 
Le conseil municipal,  à l’unanimité, a autorisé les virements des crédits proposés pour les budgets assainissement et eau. 
 
82 - Durée d’amortissement (assainissement, commune, eau) 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a adopté les durées d’amortissement proposées. 
 
 
 
      Souillac, le 23 Juillet 2010 


